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 « Les relations entre le cadre juridique des communes urbaines de la République du Cameroun et la gestion démocratique des biens et services collectifs des villes: une relation ambiguë entre la recherche de la gestion démocratique des collectivités décentralisées et son cadre juridique ». 

L’urbanisation au Cameroun est désormais un fait incontournable et toutes les agglomérations sont les lieux de vie en commun, de plus en plus cosmopolites posant de nombreux défis ignorés par les sociétés coutumières des villages encore nombreux mais qui s’évident à cause de l’attrait qu’exercent des centres urbains. Historiquement c’est la colonisation  et la modernité qui ont accéléré le phénomène. Les villageois qui s’installent dans les villes laissent –ils derrière eux  leurs conception et mode d’organisation sociale ? La réponse à cette question peut être une des clés d’explication de leurs rapports  avec le cadre de vie collective adopté pour gérer la vie dans les centres urbains. Comme l’Etat moderne l’institution communale est encore une autre création juridique plus proche des citoyens comme cadre de gestion des biens et services collectifs indispensable à la nouvelle vie en cité. En réalité, le centre urbain à travers le monde à cause de son contraste avec l’environnement des sociétés antérieures impose un mode d’organisation qui tient compte de ses besoins spécifiques. Les formes juridiques et certains aspects peuvent varier d’une société à l’autre mais aucune structure locale visant à prendre en charge le centre urbain ne peut mieux se comprendre sans référence à l’Etat. Il existe toujours entre les deux formes d’organisation un rapport de centralisation (administration centrale/administration locale) ou une relation de décentralisation de l’Etat qui suppose l’attribution des fonctions spécifiques à des personnes morales autonomes qui tirent leur légitimité des normes constitutionnelles et/ou législatives complétés par les normes réglementaires et du choix de leurs organes dirigeants par le procédé de l’élection au suffrage universel. On peut palabrer sur les rapports entre les citoyens et cette entité « artificielle » avec la mentalité prédominante mais comme l’Etat lui-même, nous considérons l’institution d’un cadre juridique pour gérer la ville comme un fait dont on ne doute plus de la nécessité. La question qui nous préoccupe est davantage celle d’une gestion efficiente de cette entité. Sous le concept global de gouvernance et en particulier de la bonne gouvernance on peut s’interroger sur la qualité de la gestion de nos centres urbains. Un tel thème ouvre plusieurs pistes de recherches dont l’une est la gestion démocratique des biens et services indispensables à la vie dans les centres urbains. La vie dans les centres urbains impose la nature collective de certains biens services.  
L’institution communale est relativement récente au Cameroun, les premières communes datent du 25 juin 1941 avec la création des communes mixtes de Yaoundé et Douala, dirigée par un administrateur maire et une Commission municipale, désignés par le Haut Commissaire de la République. En 1955, un conseil municipal est élu : sous la loi de la puissance tutrice française, qui applique la loi française  portant organisation municipale en Afrique et Madagascar. Cette loi reconnaît aux collectivités urbaines le droit de gérer librement leurs intérêts propres sur la base de la loi municipale de 1884 (Communes de pleine exercice et communes de moyen exercice), 
 
A l’accession à l’indépendance en 1960, on pouvait percevoir la mise en place d’une tradition et une perspective claire vers une gestion démocratique et une constitution progressive des attributions administratives et sociales propres aux communes. Ces deux évolutions sont indispensables à la constitution et à l’indentification des biens et services collectives dont la gestion démocratique est recherchée. Les circonstances troubles liées à l’accession à l’indépendance, les perspectives politiques propres des dirigeants, l’affirmation du pouvoir de l’Etat nouveau mais surtout la volonté de concentration du pouvoir, sa centralisation, la fin du pluralisme politique, au nom de l’unité nationale mythifiée mettent fin à la perspective de consolidation de l’organisation municipale comme institution pouvant s’identifier et apporter des solutions aux problèmes locaux notamment par la création et la gestion des biens et services collectifs locaux. L’avènement de la fédération en 1961, ajoute à l’obsession de l’unité nationale. La politique est résolument tournée par a suppression de toute idée d’organisation loin du pouvoir central du gouvernement et surtout de son chef. Cette situation a plombé et pour longtemps toute apprentissage de l’identification et de la création des biens  et services collectives locaux et finalement encore plus la gestion démocratique des services qui s’imposent d’eux-mêmes. Sans supprimer formellement la perspective de la hérité de la période coloniale, l’Etat nouveau l’installe dans une hibernation et fait régner un ordre social caractérisé par : 
· l’obsession de l’unité nationale qui sembler trouver une des « solutions » dans le monolithisme politique qui fait tenir pour une menace  toute perspective de pouvoir politique local. Le pouvoir central dans l’édification de son monopole sur tous les facettes de la vie nationale n’envisage pas une perspective de conflit avec un quelconque pouvoir politique local défenseur des intérêts locaux. 
· le  transformation des collectivités locales en de simple relais des administrations centralisées servant les intérêts nationaux à l’échelon local
· le choix de ces  gestionnaires cesse d’être un enjeu local et c’est indifféremment que les collectivités ont pour principale gestionnaire un administrateur municipale nommé et très souvent en la personne  du sous-préfet.  

· les élus locaux sont choisis par le pouvoir central le dans une élection sans adversaires. En effet, l’enjeu des élections locales s’est déplacé au sien du parti qui désigne les candidats à une élections non compétitives : être inscrit sur la liste signifie être élu et la fonction du maire ou l’organe qui tient lieu est également désigné uniquement sur investiture du Parti là aussi c’est l’investiture qui fait élection. Dans les grandes agglomérations urbaines érigées en délégations gouvernementales (le délégué du gouvernement devient le premier magistrat sans passer par la formalité d’élection comme conseiller municipale (situation qui ne cesse de s’étendre).
· Ils sont soumis à une tutelle paralysante sans véritable recours pour un maire qui voudra défendre les intérêts locaux sur le plan juridique. 

· le gestionnaire locale est un représentant local du pouvoir central. 

Estimant que l’autonomie des entités décentralisées est conditionnée au moins autant par le cadre juridique dans lequel il évolue que par les compétences et moyens dont elles disposent et les mécanismes de contrôles auxquels elles sont soumises. Sans ignorer les autres variables notre de thèse est de montrer que le cadre juridique peut influencer la gouvernance de telles entités. Une des facettes de cette thèse étant le cadre juridique comme obstacle à la gestion démocratique des biens et services collectifs en s’appuyant sur le cas du Cameroun avant les lois de la décentralisation de 2004.  La démonstration repose sur l’ambiguïté du cadre juridique fondateur d’une part et par l’analyse de la nature du contrôle exercé par le pouvoir d’Etat.

I- L’ambiguïté  du cadre juridique fondateur des pouvoirs politiques locaux. 


A la différence des Etats européens où les centres urbains ont souvent précédé l’Etat, l’Etat Camerounais a précédé la création des centres urbains. L’Etat a ainsi eu toute la liberté de donner un statut juridique à ces entités locales. La tradition est héritée de la loi française de 1884 issue d’un contexte historique différent, elle règle la vie de des communes du Cameroun de 1941 à 1960. Ayant pris son propre destin en main en Janvier 1960, le Cameroun devait se donner une législation propre à commencer par la Constitution. Il est claire que l’absence de tradition législative et le contexte de politique et de luttes pour le contrôle du pouvoir politique ont perverti le droit qui est soit inadapté parce que largement emprunté ou instrumentalisé à des fins de politique et des enjeux de pouvoir. Au niveau de la loi fondamentale : la Constitution du 4 Mars 1960 qui prône la décentralisation ne connaîtra jamais un début de mise en application. La constitution Fédéral de 1961 ignore la décentralisation qui n’est pourtant pas incompatible avec la fédération. A la fin de l’expérience fédérale, la Constitution de Juin 1972 n’évoque point la décentralisation. Il fallait attendre la loi constitutionnelle N° 96/06 du 18 Janvier 1996 pour rendre constitutionnelle la décentralisation. 10 ans après sa promulgation, elle n’est pas encore mise en œuvre en ce qui concerne la décentralisation.  Sur le plan législatif, la décentralisation n’est guerre mieux traité, de 1960  à 1974 en absence d’une loi sur l’institution communale, les communes ont évolué dans un vide juridique paralysant et accroché au souvenir de la loi française de 1884. La première loi sur l’institution communale du Cameroun indépendant  intervient en 1974 sans fondement constitutionnel cette loi est assimilable à une simple organisation administrative. Elle divise l’ensemble du territoire en communes coïncidant très souvent avec les circonscriptions administratives déconcentrées de base. Les communes rurales et les communes urbaines qui n’ont pas les mêmes besoins sont ainsi régies par une même loi.  Cette confusion a contribué à relativiser les besoins en biens et services collectifs. Bien que remplacée par les lois N° 17 & 18 du 22 juillet 2004 cette loi continue d’être la base légale du fonctionnement actuel des communes. Son analyse meuble nos démonstration qui focalise sur le flou caractérise la détermination des compétences locales et moyens qui en sont la conséquences.
A/ Le flou juridique dans la détermination des compétences locales


L’étude des compétences est indispensables pour savoir à quoi servent les autorités locales et leur mode de fonctionnement mais aussi leur place dans l’administration d’Etat. Sur la plan juridique la clause générale de compétence fait appelle soit au principe de subsidiarité (la base retient les compétences générales) ou le principe des compétences  d’attribution. C’est ce dernier qui est adopté au Cameroun avec pour conséquence pour les communes de respecter strictement les dispositions de la loi qui délimite leurs compétences. Le problème avec le cas d’espèce et qui justifie le sous-titre c’est qu’aucune disposition de la loi ne permet de d’identifier clairement les compétences des communes. Ce flou associé aux autres causes d’inefficacité est générateur d’immobilisme qui caractérise les communes camerounaises. En effet, la loi reste sommaire sur la commune comme entité dotée des compétences.
« La commune est une collectivité publique décentralisée et une personne de droit public 

Elle est dotée de la personnalité juridique et de l’autonomie financière, 

Elle gère les affaires locales sous la tutelle de l’Etat en vue du développement économique social et culturel de ses populations »
. 

Cette imprécision lié à un contexte non démocratique, de monolithisme politique, de pouvoir politique autoritaire et une absence du sens de l’intérêt général a rendu la notion de bien public illusoire et une climat d’abandon progressif des services collectifs. 
·  Notion de bien collectif travestie
La notion de bien collectif en vient à échapper au citoyen pour le plus grand bonheur des gestionnaires dont le seul mérite c’est dans les bonnes grâces des dirigeants du pouvoir central. Cette gestion sans responsabilité face aux citoyens est à l’origine de l’inefficacité qui conduit à la perte du patrimoine communal.  
· gestion qui conduit à la perte du patrimoine communal

Le patrimoine foncier communal a le plus souffert de la mauvaise gestion. Cette gestion se décline en l’inertie pour le valoriser pour le bien des citoyens et celui de la commune ou tout simplement en accaparement pure et simple en l’immatriculant au profit des particuliers. En absence d’un système claire d’enregistrement et de sécurisation du foncier en dans des nombreux centres urbains du Cameroun, le patrimoine de nombreuses communes a été distrait par les gestion. Les lotissements en plein territoire communales mais appartenants à l’Etat ont fait de vente illicite sous le couvert des attributions (procédure légale). 
· la gestion chaotique des marchés. 

Les marchés dans les centres urbains sont au centre des nombreux intérêts pour les municipalités mais aussi l’administration des impôts. Pour les communes, le marché comme service collectif contribuant au développement économique local a perdu toute signification au profit de son intérêt pour le budget de la commune (location des locaux et droits des places) mais aussi un enjeu de pouvoir car l’attribution des locaux et autres places est au centre des enjeux des commerçants, et la gestion non démocratique transforme ces enjeux en un atout pour l’en richement des gestionnaire au détriment du bien public et la qualité du service collectif. 

(le phénomène de rente locataire et de concession aux clauses douteuses). 
· L’instabilité et faiblesse des services collectifs. 

La gestion démocratique des services publics collectifs de base indispensables dans un centre urbains est incompatible avec l’imprécision (compétences), l’instabilité (discontinuité sans), inadaptabilité et la faiblesse qui caractérise l’évolution des services collectifs. Pourtant la plupart des services collectifs mis en place dans les années 60 et 70 se sont effondrés ou transformés en rentes par les gestionnaires. Quelques exemples peuvent illustrer cet Etat des choses : 
· adduction d’eau dans les centres urbains.
L’approvisionnement en eau est un des services collectifs de base dans un centre urbain tant sur le plan de santé que de l’hygiène et la salubrité. Le constat de  la mauvaise gestion, de l’inconscience et de l’insouciance  saute aux yeux dans la quasi-totalité des villes du Cameroun. Pourtant dans les années 60, 70 et 80 ces communes offraient un quelques bornes fontaines publiques d’eau portable et financées par une redevance forfaire. La disparition pure et simple de cet approvisionnement en eau sans l’extension et l’amélioration des prestations de la Société Nationale des Eaux du Cameroun (SNEC). La gestion de celle-ci en relation avec la clientèle est de plus dogmatique et unilatérale dans la mesure où la société décide seule de la qualité des eaux, des prix, des interruptions des approvisionnements etc.  
· infrastructures de communications 
La viabilisation des espaces urbains doit s’accompagner nécessairement du développement des infrastructures de communications qui seront constamment entretenues. Il s’agit d’une activité très onéreuse mais indispensable. La question  des voies de communication dans les centres urbains de Cameroun va au-delà du seul coût pour inclure la celle de la question de gestion. La dimension juridique de ce problème réside une fois de plus dans la répartition des compétences, des moyens financiers l’implication des citoyens  et les responsabilités des uns et des autres. La faillite du parc à engins des syndicats des communes largement tributaire de l’irresponsabilité et le poids de la tutelle. La loi ne définit pas clairement les infrastructures relevant des la compétence de chacun des intervenants. Il en est de même de la maintenance qui serait mieux confiée aux institutions locales.

(Au moins quatre ministères interviennent dans la réalisation des infrastructures et la confusion qui règne dans la répartition des compétences  paralyse le secteur ainsi que la qualité de l’exécution  des marchés de réalisation des infrastructures)
· Hygiène et salubrité publique 

Les services responsables de l’assainissement, au retrait des ordures, aux services de soins médicaux, à l´éducation et à la récréation, aux sources d’énergie etc sont aussi dispersés entres diverses administrations. Le cadre juridique est aussi responsable en partie des faillites constatées dans ces domaines. 
B/ Les moyens financiers et matériels incertaines. 
 
Le paysage communal du Cameroun offre une grande disparité des revenue ou de potentiel de revenue à la vue des taxes communales définies par la réglementation
. La fortune des communes est en principe fonction des activités économiques qui sont implantées. Elles son en principes génératrices des taxes directes et indirectes pour lesdites communes. Les difficultés de certaines villes ayant un potentiel seraient surtout liées à la législation fiscale, à sa collecte par l’Etat et l’absence de restitution systématique. La tutelle serait ainsi responsable de la faillite de certaines villes. Mais on ne peut oublier également les scandales liées à la gestion des fonds des communes à l’instar de l’organisme d’encadrement financier FEICOM dont la gestion plusieurs années s’est révélée être un désastre pour les finances des communes.
II- Un contrôle central synonyme de confiscation des pouvoirs locaux.  
Tout en admettant le principe du contrôle dit de tutelle, on peut relever sa nature confiscatoire du pouvoir qui a prévalue depuis plusieurs décennies et contribué en partie à la mauvaise gouvernance des villes camerounaise.  

A/ Le principe du contrôle Etatique
Le principe du contrôle qui prend la forme de tutelle dans la législation de camerounaise est parfaitement légitime. Ce son ampleur et les modalité d’exercice qui peuvent ainsi être mis en cause surtout quand ils ont pour conséquence la déresponsabilisation des acteurs sous tutelle tout en générant l’inertie. Jusqu’à la l’adoption de la loi d’orientation de 2004 la tutelle (qui s’exerce encore) est synonyme de confiscation des pouvoirs locaux. Elle met en œuvre tous mécanisme d’une tutelle (confiscation de fait) :
· elle est administrative et non juridictionnelle, 
· elle est de légalité et d’opportunité

· elle est préalable 

· elle peut se substituer aux autorités sous tutelle.

· Elle concerne tous les actes de gestion etc. 

La loi de 2004 permet d’atténuer la rigueur en exigent l’intervention du juge administratif en cas de conflits. 

.

B/ Une tutelle qui déresponsabilise les gestionnaires locaux.
La tutelle instituée par son caractère impérative déresponsabilise les acteurs de la vie politique locale. Elle pèse en particulier sur :le Conseil municipal, les magistrats municipaux ; les finances municipales et le gestion du patrimoine communal.  
· sur le conseil municipal (une évolution en vue dans la loi de 2004 sur l’orientation de la décentralisation)
· les magistrats municipaux (une évolution en vue dans la loi de 2004 sur l’orientation de la décentralisation)
· sur les finances communales (une évolution en vue dans la loi de 2004 sur l’orientation de la décentralisation)
· Sur la gestion du patrimoine communal (une évolution en vue dans la loi de 2004 sur l’orientation de la décentralisation)
(Il s’est développé un véritable théorie de la responsable de la tutelle quand les institutions sous tutelles subissent les dommages du fait de l’action, l’omission ou de l’abstention des autorité de tutelle)

CONCLUSION 
La bonne gouvernance est associée à la trilogie décentralisation-démocratie locale-concertation entre acteurs publics et privés. La qualité des biens et services collectifs est le barómetro de la gouvernance des villes. Cette affirmation ouvre un débat sur la la gestion démocratique des biens et services collectifs des collectivités locales décentralisées. Les causes de la bonne ou de la mauvaise gouvernance sont  multiples. Une étude exhaustive s’avère fastidieuse mais une étude aussi partielle que la resposabilité du cadre juridique comme obstacle à la gestion démocratique des villes est en plus frustrant car prennant le problème dans sa dimension négative. Nous estimons qu’elle a le mérité de souligner le rôle ambiguï du cadre juridique. 
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� Article 1 de la loi n° 74/23 du 25 décembre 1974 portant organisation communale. Il une nette amélioration avec la loi n° 2004/18 du 22 juillet 2004 portant organisation des communes. 


� Décret N° 80/017 du 15 janvier 1980 fixant les taux maxima des taxes communales directes . Modifié le décret N° 82-266 du 5/7/1982. 





